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L a situation française face aux inégalités sociales 
de santé est désormais bien connue : malgré de 
bons indicateurs généraux de santé, la France 
fait état d’importantes inégalités de santé1 
au regard de ce qui existe dans les autres pays 

d’Europe de l’Ouest. Différentes études épidémiologiques ou 
cohortes, notamment l’enquête Sumer 2003, lient les expo-
sitions aux cancérogènes en milieu professionnel avec les 
catégories socioprofessionnelles ou les branches d’activités. 
Elles ont ainsi permis de mettre en évidence d’importantes 
inégalités à différents niveaux de la prévention des cancers pro-
fessionnels2. 
Ces inégalités, liées aux expositions aux cancérogènes en milieu 
professionnel, à la surveillance et la réparation des pathologies 
liées à ces expositions et à la mise en œuvre de la prévention, de 
la formation et de l’information dans ce domaine, sont désor-
mais mieux prises en compte dans les politiques publiques. 

1. Ce que l’on sait
Des difficultés méthodologiques en termes d’évaluation des 
expositions et de caractérisation des facteurs de risque sont 
régulièrement constatées dans la littérature [2]. De plus, du 
fait du caractère plurifactoriel du cancer, il reste très difficile 
de distinguer la part des cancers relevant d’expositions profes-
sionnelles de celle imputable à des facteurs individuels (âge, 
polymorphisme génétique) ou à d’autres types d’exposition (liés 
à l’environnement et aux modes de vie) [3, 4], ce qui constitue 
un frein à la déclaration, la reconnaissance et la mise en œuvre 
de mesures de prévention primaire.

1.1 - Des inégalités d’exposition aux cancérogènes
  Les hommes constituent 84 % des salariés exposés aux 

cancérogènes, dans la mesure où les secteurs les plus 

exposés sont essentiellement masculins [2]. Toutefois, 
les expositions des femmes aux cancérogènes en milieu 
professionnel ont fait l’objet de peu d’investigations. 

  Cinq secteurs d’activité (parmi 36 au total) concentrent la 
moitié des salariés exposés [2].
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  Du point de vue des catégories socioprofessionnelles, il 
apparaît que les populations les moins favorisées sont 
globalement les plus exposées aux cancérogènes. Sur les 
2 370 000 travailleurs exposés aux cancérogènes en 2003, 
70 % sont des ouvriers et 20 % correspondent à des pro-
fessions intermédiaires de l’industrie et de la santé [5]. 
Certaines fonctions sont également plus exposées que 
d’autres   : les fonctions d’installation, d’entretien, de 
réglage et de réparation sont une fois et demie plus expo-
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1	 Les inégalités de santé sont définies comme des « différences systématiques, évitables et importantes dans le domaine de la santé » entre groupes sociaux [1]
2	 Pour plus d’information sur les cancers professionnels, consulter la Fiche Repères, « Cancers Professionnels » sur le site www.e-cancer.fr
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Renforcer la prévention des cancers liés à l’environnement,  
en particulier dans le domaine professionnel.



sées que celles de production, et quatre fois plus que la 
manutention, le magasinage ou le transport. Le statut du 
travailleur génère également d’importantes disparités : 19 % 
des apprentis sont exposés, 15 % des intérimaires, 14 % 
des personnes embauchées en CDI et 10 % des salariés 
en CDD [2]. 

1.2 -	Des processus d’exposition cumulatifs
  Les inégalités vis-à-vis des expositions professionnelles sont 

inscrites dans des processus cumulatifs qui, le plus souvent, 
les aggravent et les multiplient [6]. Les expositions à plu-
sieurs cancérogènes professionnels sont parfois associées. 
Ainsi, parmi les salariés exposés à au moins un métal, 40 % 
le sont à au moins deux métaux et 20 % au moins à trois. 
Par ailleurs, un salarié exposé soit aux huiles minérales, soit 
aux gaz d’échappement, a une probabilité de 30 % d’être 
également exposé à l’autre produit [2]. Ces cumuls ne sont 
pas pris en compte dans le calcul des valeurs moyennes 
d’exposition, qui sont établies de façon indépendante pour 
chaque produit. 

  Les différenciations sociales des parcours professionnels, 
les inégalités géographiques, les plus grandes expositions 
de certaines populations à d’autres facteurs de risque de 
cancer (tabac, alcool, alimentation, sédentarité, etc.), ou 
les perceptions variables des risques, s’inscrivent égale-
ment dans ces processus cumulatifs et contribuent aux 
inégalités [7]. 

1.3 -	Des inégalités dans le repérage, le suivi des expositions 
et la réparation des cancers liés aux expositions 
professionnelles 

  Même si le nombre de cancers reconnus comme maladies 
professionnelles – du fait de la reconnaissance des cancers 
liés à l’amiante – a augmenté ces dernières années, le système 
de reconnaissance, de réparation et de suivi post-expositions 
reste largement sous-utilisé. En conséquence, seule une part 
des cancers liés à des expositions professionnelles est effecti-
vement déclarée et reconnue, ce qui renforce ces inégalités. 

  	L’évaluation et la surveillance des risques sont parcellaires. 
Cette situation est, en partie, liée à une démographie peu 
favorable des médecins du travail pouvant entraîner des 
difficultés à remplir la totalité de leurs missions. Certaines 
entreprises sont en plus grande difficulté, comme les petites 
et moyennes entreprises ainsi que les très petites entreprises 
(PME/TPE). 

FICHEs REPÈRE
Cancers professionnels et inégalités sociales

2

  Si la traçabilité des expositions tout au long des par-
cours professionnels (imposée par le décret 2001-97 de 
février 2001) rend obligatoire, dans chaque entreprise, la 
tenue de fiches d’exposition individuelles et d’attestations 
d’expositions, les dispositions réglementaires sont diverse-
ment appliquées et peu d’attestations sont effectivement 
dressées. D’autres dispositifs existent (suivi postprofes-
sionnel, dossier médical en médecine du travail, etc.) mais 
sont peu utilisés. 

  La mise en place d’une traçabilité effective des expositions est 
rendue plus difficile pour certaines catégories de travailleurs, 
comme les salariés en sous-traitance et les intérimaires, du 
fait, notamment, de la multiplicité des employeurs et de 
la distance avec la société donneuse d’ordre. La situation 
des retraités est également particulière, en raison des longs 
délais de latence d’apparition d’un cancer qui, de ce fait, 
peut survenir après l’arrêt de la vie professionnelle.

  Les modalités de déclaration, de reconnaissance et de répa-
ration des cancers liés à des expositions professionnelles 
varient entre branches et régimes d’assurance maladie, et 
peuvent, de ce fait, générer des inégalités. De plus, en ce qui 
concerne l’accessibilité et la mise en œuvre des procédures 
de reconnaissance, dans le régime général, la reconnais-
sance se base sur une présomption d’origine (tableau et 
existence d’un système de reconnaissance hors tableau) 
alors que, dans la fonction publique l’imputabilité de la 
preuve revient par exemple à la victime.

1.4 -	Des inégalités face à la prévention, la formation  
et l’information

  De fortes disparités existent dans la mise en œuvre de 
mesures de prévention des expositions aux cancérigènes 
entre les grandes entreprises, les PME-TPE [8], les entre-
prises de sous-traitance et les sociétés d’intérim. Les 
grandes entreprises disposent généralement de moyens 
plus importants pour prévenir, traiter et limiter les expo-
sitions aux cancérogènes et ont plus facilement recours 
à l’externalisation des activités à risque, par le biais de 
la sous-traitance (en France ou à l’étranger). 

  L’organisation de la prévention est également liée aux 
activités et au niveau technologique de l’entreprise, ainsi 
qu’à l’existence ou non d’un risque, de procédés alterna-
tifs ou de substitution. De plus, certains risques connus 
sont mieux encadrés que d’autres (comme les rayonne-
ments ionisants ou l’amiante). Toutefois, comme l’ont 



montré différentes campagnes de contrôle menées par 
les services déconcentrés du ministère du travail et les 
caisses d’Assurance maladie, la connaissance de risques 
ne débouche pas forcément sur la mise en œuvre de 
mesures de prévention [9, 10]. 

  Les divergences entre classifications des CMR existantes 
- la classification européenne et celle du Centre interna-
tional de recherche sur le cancer de l’OMS (Circ) – et 
l’absence de concordance dans leurs mises à jours ren-
dent difficile leur prise en compte dans les entreprises. 

  	La connaissance, souvent partielle de la toxicité des pro-
duits, des mélanges de produits ou des composés inter-
médiaires générés au cours des procédés industriels, mais 
également l’évaluation de la contribution des facteurs 
professionnels dans la survenue de cancers (par ailleurs 
liés à certains modes de vie et habitudes, le polymor-
phisme génétique individuel), ajoutent à la complexité de 
la mise en application de mesures de prévention visant 
à réduire la survenue des cancers professionnels. Une 
grande entreprise mettra plus facilement en œuvre des 
mesures de précaution, alors qu’une TPE n’aura pas 
forcément la connaissance ni les moyens de mettre en 
place de telles dispositions [10].

2. Ce quI SE fait

2.1 -	Les dispositifs nationaux
Il est désormais bien connu qu’une mobilisation intersectorielle 
et des actions sur tous les déterminants de la santé sont néces-
saires pour agir sur les inégalités [6]. La réduction des inégalités 
sociales de santé, spécifiquement dans le domaine des cancers 
professionnels, constitue désormais un des axes structurants de 
divers plans et programmes nationaux de santé publique. 

  Le Plan national santé environnement 2 (2009-2013) a 
inscrit, comme axe principal, la réduction des inégalités 
environnementales et a élaboré des mesures concernant 
la substitution des produits cancérogènes et le suivi des 
expositions (voir Tableau n°1). 

  Le Plan cancer 2009-2013 a fixé comme une de ses 
priorités la réduction des inégalités sociales face aux 
cancers ainsi que la prévention des expositions en milieu 
professionnel (voir Tableau n°2).

  Le Plan santé travail 2 (2010-2014), en cours de finali-
sation, a inscrit la prévention des expositions aux CMR 
comme un axe prioritaire. 
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Plan national santé environnement 2 - 2009-2013

Axe transversal : Réduire les inégalités 

Réduire l’exposition aux substances ayant un effet cancérigène mutagène 
ou reprotoxique (CMR) en milieux de travail :
action 11    Développer des actions d’incitation et d’aide à la substitution 

de substances toxiques en milieu de travail et favoriser le déve-
loppement de procédés alternatifs .

action 12    Renforcer le suivi des expositions professionnelles.

Développer la recherche :
action 48    Afficher clairement le domaine santé environnement travail 

dans les politiques scientifiques des différents opérateurs de 
recherche et renforcer les moyens humains et financiers. 

action 49    Structurer et coordonner la recherche en santé environnement 
travail et renforcer les outils nécessaires. 

Développer l’information et la formation :
action 55    Développer la formation en santé environnement travail 

des professionnels de santé. 
action 56    Développer la formation en santé environnement travail 

dans l’enseignement supérieur.
action 57   Éduquer les jeunes en santé environnement travail.
action 58    Développer des outils d’information en santé environnement 

travail et en mesurer l’impact.

Tableau n°1

Plan Cancer 2009-2013

Mesure 2 Comprendre par la recherche les inégalités face au cancer.

Mesure 3 Caractériser les risques environnementaux et comportementaux.

Mesure 7 Optimiser et développer le système de surveillance.

Mesure 8 Développer l’épidémiologie sociale des cancers.
action 8-1  Améliorer l’observation des inégalités.
action 8-2  Analyser les évolutions des disparités socio-spatiales 

des cancers.

Mesure 9 Améliorer l’observation et la surveillance des cancers liés 
à l’environnement professionnel.

action 9-1  Rendre obligatoire la déclaration des mésothéliomes.
action 9-2  Développer des travaux à partir des cohortes existantes 

ou en cours de constitution.
action 9-3  Animer et piloter le recueil des signalements et des 

investigations de clusters en population générale 
et en milieu professionnel.

Mesure 12 Renforcer la prévention des cancers liés à l’environnement, en 
particulier dans le domaine professionnel.

action 12-1 Améliorer le recensement des cancers d’origine professionnelle
action 12-2 Effectuer des campagnes de contrôle renforcé de l’application. 

des réglementations auprès de toutes les entreprises en ciblant 
sur les cancérigènes les plus utilisés et faire évoluer la régle-
mentation.

action 12-3 Élaborer à l’attention des médecins du travail des recomman-
dations de bonnes pratiques pour améliorer la surveillance 
médicale des travailleurs exposés à des CMR.

action 12-4 Expérimenter et évaluer l’intérêt de la mise en place de consul-
tations spécifiques « cancer professionnel ».

action 12-5 Renforcer la prévention de l’exposition aux rayonnements UV.

Tableau n°2



  La deuxième Convention d’objectifs et de gestion  
(2009-2012) signée entre la branche AT/MP de la Cnamts 
et l’État, a fait de la prévention des cancers professionnels 
un de ses objectifs prioritaires. 

Les acteurs nationaux agissent en synergie. Le rôle des admi-
nistrations, des agences et des divers instituts œuvrant dans 
ce domaine est d’établir des partenariats, notamment pour 
lancer des appels à projets et financer des projets structu-
rants. Ils suscitent également la rédaction de rapports, tel 
que le Rapport Lejeune sur la traçabilité des expositions pro-
fessionnelles, paru en 2008. 

2.2 - Le contexte européen
Depuis 2008, le règlement européen Reach, qui a pour objec-
tif une meilleure protection de la santé et de l’environnement 
à l’égard des substances chimiques, est entré en vigueur. Il 
vise à réglementer leur mise sur le marché selon leurs risques, 
à accroître la connaissance sur la toxicité de produits non 
encore évalués à ce jour et à promouvoir la substitution des 
substances dangereuses pour la santé. Toutefois, il est à noter 
que ce règlement ne s’applique pas aux composés intermé-
diaires générés au cours des procédés industriels.

Coordination de la fiche repère « Cancers professionnels et inégalités sociales ». Direction santé publique,  
département prévention, INCa.
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